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EXECUTIVE SUMMARY 

BDO LLP a réalisé l'audit financier du projet d’Appui au Processus de Fonctionnement de la Cours Spéciales Pénale (PAF 
– CPS) Project ID 00125264 et Output ID 00119665 (le projet) mis en œuvre directement par le PNUD ‘Centrafrique’ pour 
l’année terminée le 31 décembre 2021. L’audit a été réalisé pour le compte de l’Office of Audit and Investigations (OAI) 
du PNUD. 

OPINIONS D’AUDIT 

Nous avons formulé des opinions d’audit qui sont résumées dans le tableau ci-dessous et présentées en détail dans la 
section suivante : 

État des dépenses Non modifiée 

État des immobilisations corporelles  Non modifiée 

État de la trésorerie Sans objet 

 

RESUME DE LA LETTRE A LA DIRECTION 

Suite à notre audit, nous avons relevé 4 constatations dont l'impact financier net s'élève à 49,937.88US$, tel que résumé 
ci-dessous : 

No. Description Priorité 

Impact financier net 

USD 

1 Faiblesses dans la gestion du carburant des 
véhicules 

Moyennement 
prioritaire 

- 

2 Montant des engagements surévalués Moyennement 
prioritaire 

49,937.88 

3 Retards non justifiés dans l’enregistrement des 
Vouchers et dans le paiement des factures 

Moyennement 
prioritaire 

- 

4 Absence d’inventaire physique des équipements Moyennement 
prioritaire 

- 

Total 49,937.88 
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AUDIT DE SYSTEME ET DU CONTROLE INTERNE  

Le système de contrôle interne mis en œuvre pour le projet a été évalué tel que ci-dessous :  

Domaine d’audit  Evaluation  

Organisation et personnel Satisfaisant 

Gestion de programme et projet Satisfaisant 

Ressources humaines Partiellement satisfaisant 

Finance Partiellement satisfaisant 

Passations de marché Satisfaisant 

Gestion des actifs Satisfaisant 

Gestion de la trésorerie   Satisfaisant 

  Système d’informations 

Administration Générale 

Suivi de l’audit précédent 

Satisfaisant 

Satisfaisant 

Non applicable 

AUDIT DE L’ANNEE PRECEDENTE 

Le projet n'a pas été audité l'année précédente. 

 

 

IAN MURPHY 
ASSOCIÉ 
 
Pour et au nom de BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 
 
30 août 2022  
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LA MISSION DE L'AUDIT 

OBJECTIFS ET PORTEE DE L'AUDIT 

L’audit financier avait pour objectif d’exprimer une opinion sur la situation financière du projet DIM, notamment : 

 Exprimer une opinion sur si les dépenses encourues par le projet entre le 1er janvier et le 31 décembre 2021, 
l'utilisation des fonds au 31 décembre 2021 et les comptes clients et les comptes fournisseurs sont fidèlement 
présentées conformément aux politiques comptables du PNUD, et si de telles dépenses : (i) sont conformes aux 
budgets approuvés du projet ; (ii) ont été engagées aux fins approuvées du projet ; (iii) sont conformes aux 
règlements, règles, politiques et procédures applicables du PNUD ; et (iv) sont appuyées par des pièces justificatives 
et autres documents comptables dûment validés.       

 Exprimer une opinion sur si l'état des immobilisations corporelles, à la valeur comptable nette, présente fidèlement 
le solde des actifs amortis du projet du PNUD au 31 décembre 2021. Cet état doit inclure tous les actifs existants 
au 31 décembre 2021, et pas uniquement ceux achetés au cours d'une période donnée.  

Si le projet DIM ne détient aucun actif ni aucun équipement, il n'est pas nécessaire d’exprimer notre opinion. 

 Exprimer une opinion sur si l'état de la trésorerie du projet présente fidèlement le solde de caisse et de banque du 
projet du PNUD au 31 décembre 2021.  

Dans les cas où les transactions de banque, ou en espèces, du projet DIM audité sont effectuées via les comptes 
bancaires du bureau de pays, ce type d’opinion n’est pas requis. 

L’audit financier a été mené conformément aux normes internationales d’audit (ISA), série 700. Le cas échéant, le 
rapport d’audit indique les progrès accomplis dans la mise en œuvre des recommandations formulées dans le rapport 
d’audit de l’année précédente 

Seules les transactions réalisées et comptabilisées en rapport au projet DIM du PNUD entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2021 sont visées par cet audit. Cet audit ne vise pas : 

 les activités et les dépenses engagées ou encourues au niveau des « parties responsables », sauf si de telles dépenses 
devaient impérativement être incluses dans l'appel d'offres ; et 

 les dépenses traitées et validées sur des sites situés hors du pays, tels que des centres régionaux du PNUD et le 
siège du PNUD, et lorsque les pièces justificatives associées ne sont pas conservées par le bureau pays du PNUD.  

Audit of internal controls and systems 

L’objectif de l’audit des contrôles et systèmes internes couvre les contrôles et systèmes internes du projet afin 
d’évaluer: 

(a) Fiabilité et intégrité des informations financières et opérationnelles du projet ; 

(b) Efficacité et efficience des opérations du projet ; 

(c) Sauvegarde des actifs du projet ; 

(d) Conformité aux mandats législatifs, règlements et règles, politiques et procédures, ainsi qu'aux accords avec les 
donateurs. 

L'audit doit évaluer les contrôles internes concernant le projet audité dans les domaines suivants : 

(i) Organisation et dotation en personnel : évaluer la structure globale du projet pour des flux de travail et des 
dispositions de gestion efficaces, y compris l'attribution de l'autorité, la responsabilité et la responsabilité au personnel. 

(ii) Gestion du programme et du projet : évaluer les aspects de gestion en termes d'approbation du projet, de gestion 
financière des fonds du projet et de suivi de la mise en œuvre en vue de la réalisation des objectifs du projet. Cela 
comprend les rapports au comité de pilotage, au comité de projet et/ou aux donateurs. 

(iii) Ressources humaines : évaluer la compétitivité et la transparence du processus de recrutement ; et l'efficacité de 
la gestion du personnel du projet, y compris l'administration des contrats, l'évaluation des performances et le paiement 
des salaires et indemnités. 

(iv) Finances : Évaluer la conformité avec les politiques du PNUD en ce qui concerne la garde en toute sécurité et la 
gestion adéquate des liquidités, l'engagement des dépenses par rapport au budget approuvé, les décaissements ou les 
paiements au titre des dettes et les avances de trésorerie aux bureaux extérieurs, au personnel du projet, etc. 
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(v) Passation des marchés : Évaluer si les biens, les services et les travaux de génie civil pour le projet sont achetés de 
manière compétitive et transparente conformément aux politiques et procédures du PNUD. Cela comprend la gestion 
des obligations et l'évaluation appropriée des biens ou services livrés et le suivi des performances des contractants, 
avant le paiement. 

(vi) Gestion des actifs : Évaluer si les actifs du projet sont correctement enregistrés, protégés, surveillés, y compris la 
vérification physique périodique de leur utilisation et de leur existence. 

(vii) Gestion de la trésorerie : examiner la sauvegarde de toutes les espèces (y compris les comptes bancaires) détenues 
séparément aux fins du projet, soit dans le bureau de pays du PNUD, soit dans les bureaux extérieurs du projet, y 
compris les espèces détenues à titre d'avances ou d'avances dans tout sous-bureau ou bureau de terrain. 

(vii) Systèmes d'information : Évaluer l'efficacité et la sécurité des systèmes d'information mis en place et maintenus 
à partir des fonds du projet et leur adéquation pour répondre aux exigences de gestion et de rapport des projets. 

(viii) Administration générale : il s'agit de domaines d'activités qui ne sont pas spécifiquement couverts ci-dessus et 
pour lesquels des dépenses sont imputées au projet, notamment : les déplacements du personnel du projet, l'utilisation 
et l'entretien des véhicules du projet, la location et l'entretien des locaux à usage de bureaux. 

(ix) Suivi des audits précédents : Le cas échéant, évaluer l'état de mise en œuvre des recommandations d'audit de 
l'année précédente. 
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OPINIONS D’AUDIT 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDEPENDANT A L'INTENTION DU PNUD - PROJET D’APPUI AU 
FONCTIONNEMENT DE LA COURS PENALE SPECIALE « PAF – CPS » 

SITUATION FINANCIERE DU PROJET 

Au Directeur du Bureau de l'Audit et des Investigations du PNUD 

OPINION NON MODIFIEE  

Nous avons audité la situation financière du Projet du PNUD ID 00125264, Projet d’Appui au Fonctionnement de la Cour 
Pénale Spéciale « PAF – CPS » ID output 00119665, Crimes graves enquêtés et jugés pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2021 qui comprend : (a) le Rapport combiné de dépenses (CDR) ci-joint ; b) l’état d’utilisation des fonds 
(«l’état»); et (c) les comptes clients et les comptes fournisseurs liés au projet.  

Les dépenses CDR totalisant 5,705,181.86 US$, qui comprend les dépenses directement supportées par le bureau de 
pays du PNUD Centrafrique pour un montant de 3,208,295.65 US$ et les dépenses d'autres agences de l'ONU d'un montant 
de 2,496,886.21 US$. Notre audit ne couvrait que les dépenses directement supportées par le bureau de pays du PNUD 
au Centrafrique de 3,208,295.65 US$. 

À notre avis, à l'exception des éléments décrits dans la section de notre rapport portant sur l'opinion, le Rapport combiné 
de dépenses (CDR) et l’état d’utilisation des fonds ci-joints présentent fidèlement, sur tous les points importants, les 
dépenses d’un montant de 3,208,295.65 US$ encourues directement par le Bureau du Pays du PNUD Centrafrique et 
impute au projet au cours de la période du 1er janvier au 31 décembre 2021 conformément aux politiques comptables 
du PNUD, et ces dépenses i) sont conformes au budget approuvé du projet ; (ii) ont été engagées aux fins approuvées 
du projet ; (iii) sont conformes aux règlements, règles, politiques et procédures applicables du PNUD ; et (iv) sont 
appuyées par des pièces justificatives et autres documents comptables dûment validés. 

JUSTIFICATION DE L’OPINION  

Nous avons établi des constatations financières d'un montant total compensé de 49,937.88 US$  comme indiqué dans la 
section «Lettre à la Direction» de notre rapport, qui représentent les montants de dépenses incluses dans le Rapport 
combiné de dépenses (CDR) et l’état d’utilisation des fonds soumis à notre audit qui, à notre opinion, étaient soit (i) 
non conformes au budget approuvé; (ii) non engagées aux fins approuvées du projet; (iii) non conforme aux règlements, 
règles, politiques et procédures en vigueur du PNUD; ou (iv) non appuyées par des pièces justificatives et autres 
documents comptables dûment validés. Ces constatations représentent 1,55 % du montant total des dépenses déclarées 
et ne sont donc pas considérées comme étant significatives dans le contexte de notre audit.Nous avons effectué notre 
audit conformément aux International Standards on Auditing (ISAs). Nos responsabilités en vertu de ces dispositions et 
de ces normes sont décrites plus en détail dans la section « Responsabilités de l’auditeur » de notre rapport. 

Nous sommes indépendants du PNUD conformément à l’International Ethics Standards Board of Accountants’ Code of 
Ethics for Professional Accountants. Nous avons rempli nos autres responsabilités éthiques conformément à ces exigences 
et nous avons rempli nos autres responsabilités éthiques conformément à ce Code. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION 

L'équipe de direction du projet est responsable de la préparation du le Rapport combiné de dépenses (CDR) et l’état 
d’utilisation des fonds du projet d’Appui au Fonctionnement de la Cours Pénale Spéciale « PAF – CPS », ainsi que de la 
réalisation des contrôles internes selon ce qu'elle juge nécessaire pour que CDR et de l’état d’utilisation des fonds 
préparés soient exempts d'inexactitudes majeures, que celles-ci résultent d'une fraude ou d'une erreur. 

RESPONSABILITES DE L'AUDITEUR 

Notre objectif est d'obtenir l'assurance raisonnable que le Rapport combiné de dépenses (CDR) et l’état d’utilisation des 
fonds sont exempts d'inexactitudes importantes, que ce soit en raison d'une fraude ou d'une erreur, et d'émettre un 
rapport d'audit comprenant notre opinion. Une assurance raisonnable est un niveau d'assurance élevé, mais ne garantit 
pas qu'un audit effectué conformément aux normes ISA détecte toujours une inexactitude importante lorsqu'il existe. 
Des inexactitudes peuvent découler de fraudes ou d'erreurs et sont considérées comme importantes si, individuellement 
ou dans leur ensemble, on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles influent sur les décisions économiques des 
utilisateurs prises sur la base du Rapport combiné de dépenses (CDR) et de l’état d’utilisation des fonds. 
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Dans le cadre d'un audit conformément aux normes ISA, nous exerçons un jugement professionnel et maintenons le 
scepticisme professionnel tout au long de l’audit. Aussi: 

 Nous identifions et nous évaluons les risques d'anomalies significatives de la déclaration de dépenses, que ce soit 
en raison de fraudes ou d'erreurs, conception et exécution des procédures d'audit adaptées à ces risques et nous 
obtenons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de ne pas détecter 
une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui qui résulte d'une erreur, car la fraude peut 
impliquer une collusion, une contrefaçon, des omissions intentionnelles, des fausses déclarations ou la suppression 
du contrôle interne. 

 Nous obtenons une compréhension du contrôle interne pertinent à l'audit afin de concevoir des procédures d'audit 
appropriées dans les circonstances, mais non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne 
du projet. 

Nous communiquons avec la direction du projet du PNUD en ce qui concerne, entre autres, la portée et le calendrier 
prévus de l'audit et les résultats importants de l'audit, y compris les faiblesses importantes dans le contrôle interne que 
nous identifions lors de notre audit. 

UTILISATION DU PRESENT RAPPORT 

Ce rapport est adressé uniquement au PNUD, conformément aux termes de référence définis par le PNUD. Notre travail 
a été effectué de façon à ce que nous puissions rapporter au UNDP les éléments principaux que nous sommes requis de 
rapporter conformément aux termes de référence du PNUD et pour aucune autre fin. Dans toute la mesure permise par 
la loi, nous n'acceptons ni n'assumons de responsabilité envers quiconque autre que le PNUD, pour notre travail, pour 
ce rapport ou pour les opinions que nous avons émises. 

 

 

IAN MURPHY 
ASSOCIÉ 
 
Pour et au nom de BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 
 
30 août 2022  
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RAPPORT D'AUDITEUR INDEPENDANT A L'INTENTION DU PNUD - PROJET D’APPUI AU 
FONCTIONNEMENT DE LA COURS PENALE SPECIALE « PAF – CPS » 

ETAT DES ACTIFS ET DES EQUIPEMENTS  

Au Directeur du Bureau de l'Audit et des Investigations du PNUD 

Veuillez noter que l'état de l'actif, et, par voie de conséquence, notre opinion concernant cet état, est uniquement 
requise si le projet DIM détient des actifs. Si tel n'est pas le cas, veuillez lire le texte suggéré ci-dessous. 

OPINION NON MODIFIEE 

Nous avons audité l'état des immobilisations corporelles ci-joint du projet 00125264, Projet d’Appui au Fonctionnement 
de la Cours Pénale Spéciale « PAF – CPS » ID output 00119665, Crimes graves enquêtés au 31 décembre 2021. 

À notre avis, l'état des immobilisations corporelles ci-joint présente fidèlement, sur tous les points importants, l’état 
des actifs du projet d’Appui au Fonctionnement de la Cours Pénale Spéciale « PAF – CPS » d’un montant de 172,067.81 
US$ au 31 décembre 2021 conformément aux politiques comptables du PNUD. 

JUSTIFICATION DE L'OPINION 

Nous avons effectué notre audit conformément aux International Standards on Auditing. Nos responsabilités en vertu de 
ces dispositions et de ces normes sont décrites plus en détail dans la section "Responsabilités de l'auditeur" du présent 
rapport. 

Nous sommes indépendants du PNUD conformément à l’International Ethics Standards Board of Accountants’ Code of 
Ethics for Professional Accountants et nous avons rempli nos autres responsabilités éthiques conformément à ce Code. 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION 

L'équipe de direction du projet est responsable de la préparation de l'état des immobilisations corporelles du projet, 
ainsi que de la réalisation des contrôles internes selon ce qu'elle juge nécessaire pour que l'état des immobilisations 
corporelles préparé soit exempt d'inexactitudes majeures, que celles-ci résultent d'une fraude ou d'une erreur. 

RESPONSABILITES DE L'AUDITEUR 

Notre objectif est d'obtenir l'assurance raisonnable que l'état des immobilisations corporelles est exempt d'inexactitudes 
importantes, que ce soit en raison d'une fraude ou d'une erreur, et d'émettre un rapport d'audit comprenant notre 
opinion. Une assurance raisonnable est un niveau d'assurance élevé, mais ne garantit pas qu'un audit effectué 
conformément aux normes ISA détecte toujours une inexactitude importante lorsqu'il existe. Des inexactitudes peuvent 
découler de fraudes ou d'erreurs et sont considérées comme importantes si, individuellement ou dans leur ensemble, 
on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles influent sur les décisions économiques des utilisateurs prises sur la 
base de l'état des immobilisations corporelles. 

Dans le cadre d'un audit conformément aux normes ISA, nous exerçons un jugement professionnel et maintenons le 
scepticisme professionnel tout au long de l’audit. Aussi: 

 Nous identifions et nous évaluons les risques d'anomalies significatives de la déclaration de dépenses, que ce soit 
en raison de fraudes ou d'erreurs, conception et exécution des procédures d'audit adaptées à ces risques et nous 
obtenons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de ne pas détecter 
une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui qui résulte d'une erreur, car la fraude peut 
impliquer une collusion, une contrefaçon, des omissions intentionnelles, des fausses déclarations ou la suppression 
du contrôle interne. 

 Nous obtenons une compréhension du contrôle interne pertinent à l'audit afin de concevoir des procédures d'audit 
appropriées dans les circonstances, mais non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne 
du projet. 

Nous communiquons avec la direction du projet du PNUD en ce qui concerne, entre autres, la portée et le calendrier 
prévus de l'audit et les résultats importants de l'audit, y compris les faiblesses importantes dans le contrôle interne que 
nous identifions lors de notre audit. 

UTILISATION DU PRESENT RAPPORT 

Ce rapport est adressé uniquement au PNUD, conformément aux termes de référence définis par le PNUD. Notre travail 
a été effectué de façon à ce que nous puissions rapporter à UNDP les éléments principaux que nous sommes requis de 
rapporter conformément aux termes de référence du PNUD et pour aucune autre fin. Dans toute la mesure permise par 
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la loi, nous n'acceptons ni n'assumons de responsabilité envers quiconque autre que le PNUD, pour notre travail, pour 
ce rapport ou pour les opinions que nous avons émises. 

 

IAN MURPHY 
ASSOCIÉ 
 
Pour et au nom de BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 
 
30 août 2022  
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDEPENDANT A L'INTENTION DU PNUD - PROJET D’APPUI AU 
FONCTIONNEMENT DE LA COURS PENALE SPECIALE « PAF – CPS » 

DECLARATION DE SITUATION DE TRESORERIE 

Au Directeur du Bureau de l'Audit et des Investigations du PNUD 

Veuillez noter qu'un état de la trésorerie, et par conséquent notre avis à ce sujet, doit uniquement être produit si les 
activités du projet DIM auditées utilisent un compte bancaire qui leur est réservé. Si tel n'est pas le cas, veuillez lire le 
texte suggéré ci-dessous. 

AUCUN COMPTE BANCAIRE DÉDIÉ AUX ACTIVITÉS DU PROJET DIM AUDITÉ  
 
Nous avons constaté que le projet du PNUD - Projet d’Appui au Fonctionnement de la Cours Pénale Spéciale « PAF – 
CPS » n’avait pas de compte bancaire dédié aux activités du projet DIM faisant l’objet d’un audit ; par conséquent, 
aucun état de la trésorerie n’a été produit. 
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LETTRE DE GESTION 

Les constatations et les recommandations découlant de l’audit du projet sont décrites dans notre lettre à la direction 
ci-dessous : 

Constatation n°: 1 Faiblesses dans la gestion du carburant des véhicules 

Observation : 

Les procédures de “gestion des véhicules” du PNUD prévoient que le Bureau des opérations générales, Bureau des 
services de gestion, sont chargés d'assurer l’application cohérente des politiques dans l'administration et la gestion 
des véhicules officiels du PNUD et pour garantir le respect des exigences minimales en matière d'assurance 
responsabilité civile automobile. 

Le projet dispose de cinq (5) véhicules. Nous avons constaté que ces cinq (5) véhicules utilisent la même carte de 
carburant, ceci ne permet pas d’identifier les consommations individuelles de chaque véhicule et donc de vérifier 
l’analyse de consommation moyenne de carburant par véhicules. 

En absence d’un suivi basé sur les quantités consommées enregistrées sur les carnets de bord, le bureau risque de 
perdre le contrôle sur le suivi de la consommation moyenne de carburant de chaque véhicule. Des consommations 
abusives pourraient ne pas être détectées. 

Priorité: Moyennement prioritaire 

Recommandation :  

Nous recommandons que chaque véhicule soit muni de sa propre carte de carburant et qu’un mécanisme de suivi de 
la consommation moyenne de carburant par véhicule soit mis en place.  

Commentaires de la direction : 

Le PNUD prend acte de la recommandation et prendra des dispositions nécessaires pour sa mise en œuvre. 

Réponse des auditeurs : 

Pas de commentaires supplémentaires. 
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Constatation n°: 2 Montant des engagements surévalués 

Observation : 

Les procédures PNUD sur les Accounts Payable prévoient qu’une pièce justificative des comptes fournisseurs (AP) 
enregistre un passif dû à un fournisseur et une dépense par rapport à un plan comptable donné. Le module AP d'Atlas 
génère et conserve des enregistrements de factures, de notes de crédits, paiements et remboursements relatifs aux 
vendeurs. 

Un bon AP est émis lors de la réception des biens et services et de la présentation d'une facture du vendeur. Il n'est 
possible de payer le vendeur qu'une fois qu'un bon AP a été créé et traité dans Atlas. 

Nous avons constaté que le solde des engagements de fin de période, rapporté sur le CDR pour un montant total de 
697,829.18 US$, inclut le PO no 14368 d’un montant de 49,937.88 US$ relatif à un contrat avec une société de 
construction pour lequel un paiement a été effectué le 22/02/2021.  Ce PO n’aurait donc pas dû figurer dans la liste 
des engagements ouverts à la date de clôture.  

Le bureau pays n’a pas été en mesure de fournir les explications sur les raisons pour lesquelles ce PO était toujours 
ouvert et n’a pas non plus vérifier le montant des engagements rapportés sur le CDR. La dépense objet de la présente 
constatation présente 7% du montant total des engagements rapportés sur le CDR.  

Ceci traduit des faiblesses dans les procédures de gestion comptable et de budgétaire.  

Priorité: Moyennement prioritaire 

Recommandation :  

Nous recommandons que le bureau pays renforce les procédures de gestion budgétaire et comptables. En particulier, 
les procédures relatives à la césure entre les exercices.   

Commentaires de la direction : 

Les POs approuvés en 2021 bloquent la totalité des fonds au cours de l’année courante, même si certains livrables 
sont programmés pour l’année suivante. Les PO vouchers payés en 2022 viennent puiser dans les fonds déjà réservés 
en 2021. C’est comme ça que Atlas est conçu. Par conséquent, il ne s’agit pas d’une faiblesse du bureau. 

Réponse des auditeurs : 

Les explications du bureau pays ne sont pas pertinentes par rapport au constat énoncé.  Le PO objet du présent 
constat est payé en la même année 2021 et ne doit pas figurer sur la liste des engagements. Il est recommandé au 
CO d’approfondir l’analyse sur les raisons pour lesquelles cet engagement est toujours ouvert au 31 Décembre 2021.  
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Constatation n°: 3 Retards non justifiés dans l’enregistrement des Vouchers et dans le paiement des 
factures 

Observation : 

Les instructions de clôture financière d'Atlas font référence au processus de saisie de tous les éléments comptables 
entrés dans le grand livre général du PNUD. Cela inclut l'enregistrement de toutes les transactions commerciales pour 
la période ainsi que les corrections et ajustements relatifs aux périodes antérieures.  

Il est essentiel que les enregistrements comptables soient complets et exacts. 

Nous avons constaté des retards dans l’enregistrement des vouchers de paiement et dans le paiement des factures. 
Nous n’avons pas obtenu d’explications sur ces retards.  

Le tableau ci-dessous reprend certaines opérations concernées : 

N°. 
Voucher 

Date Description 
Montant 

USD 
Remarque 

00098101 
29-janv-

21 

Frais de 

déplacement/manutention 
8 808,35 

Paiement après 215 jours de la 

réception de la facture 

00099294 07-mai-21 
Paiement ligne 2 du PO 

clôturé 
13 899,33 

Enregistrement de voucher après 35 

jours de la réception de la facture 

00099294 07-mai-21 
Paiement ligne 2 du PO 

clôturé 
13 899,33 

Paiement après 53 jours de la 

réception de la facture. 

00101440 08-nov-21 
CPS + TGI + Commissariat 

Centre 
7 544,88 

Enregistrement de voucher après 42 

jours de la réception de la facture. 

00101859 10-déc-21 
Fourniture d'un système 

solaire 
8 549,71 

Enregistrement de voucher après 42 

jours de la réception de la facture. 

 

Les retards de saisie et de paiement des vouchers peuvent être dus à une disponibilité insuffisante de ressources 
humaines en matière de gestion financière et de comptabilité ou à des faiblesses dans la supervision exercée par le 
bureau. Ces retards risquent d’engendrer des anomalies d’ordre comptable tel que le non-respect de la césure des 
exercices mais peuvent aussi être à l’origine de la livraison tardive de biens et services suite au non-respect des clauses 
contractuelles de paiement. 

Priorité: Moyennement prioritaire 

Recommandation :  

Nous recommandons au Bureau d’enregistrer les vouchers dans les délais requis et le paiement des fournisseurs selon 
les clauses contractuelles. 

Nous recommandons aussi que le bureau établisse les raisons des retards et revoie ses procédures de contrôle interne. 

Commentaires de la direction : 

Nous prenons acte de la recommandation et nous prendrons les dispositions idoines pour payer dans les délais requis. 
La raison principale est le manque de ressources sur le projet au moment de la réception des factures pour paiement. 
Le bureau mettra en place des mesures de contrôle internes (SOP)qui seront partagés avec le personnel et copie à OAI. 

Réponse des auditeurs : 

Pas de commentaires supplémentaires.  
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Constatation n° : 4 Absence d’inventaire physique des équipements 

Observation : 

La procédure Mobilier et équipement : amortissements, rapports de rapprochement et centralisation des fonctions 
prévoit qu’en plus des rapprochements des données comptables, il y aura également une obligation de rapprocher 
les résultats de l'exercice de vérification physique avec le mobilier et l'équipement enregistrements. 

Aucun(e) comptage/vérification périodique des actifs n'effectué(e). 

Il existe donc un risque que les actifs manquants, endommagés ou obsolètes ne soient pas identifiés et passés aux 
profits et pertes et que les registres des actifs et des finances ne soient pas à jour. 

Priorité: Moyennement prioritaire 

Recommandation :  

Le Projet doit effectuer une vérification physique des immobilisations au moins une fois par an afin de s'assurer que 
les registres sont à jour et d'identifier les actifs qui pourraient devoir être supprimés des registres comptables. 

Commentaires de la direction : 

Le bureau prend bonne note de la recommandation. 

Réponse des auditeurs : 

Pas de commentaires supplémentaires. 

 

 

IAN MURPHY 
ASSOCIÉ 
 
Pour et au nom de BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 
 
30 Août 2022  
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ANNEXES 
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ANNEX I : RAPPORT COMBINE DE DEPENSES 
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ANNEX II : L'ETAT DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES  
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ANNEX III : CATEGORIES DE PRIORITE DES 
CONSTATATIONS DE L'AUDIT 

Les catégories de priorités suivantes sont utilisées :   

Hautement prioritaire 
(Critique) 

La mesure est considérée comme étant impérative en vue de veiller à ce que le PNUD 
ne soit pas exposé à des risques élevés.  L'absence d'une prise de mesure peut entraîner 
des conséquences et des problèmes majeurs. 

Moyennement prioritaire 

(Important) 

La prise de mesure est considérée comme étant nécessaire en vue d'éviter une 
exposition à des risques significatifs.  L'absence d'une prise de mesure peut entraîner 
des conséquences significatives. 

Faiblement prioritaire La prise de mesure est considérée comme étant souhaitable ; elle pourrait susciter une 
optimisation du contrôle et un meilleur rapport coûts/avantages.  Les recommandations 
faiblement prioritaires, le cas échéant, seront traitées directement par les auditeurs 
avec l'équipe de direction lors de la réunion de bilan, et seront listées dans une note 
séparée qui sera distribuée une fois le travail sur le terrain achevé. Pour cette raison, 
les recommandations faiblement prioritaires ne sont pas mentionnées dans le 
rapport d'audit. 
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